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5h. PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE



La protection de l’environnement et du patrimoine culturel (article L.121-2 du code de 
l’urbanisme) s’appuie notamment sur la détection, la conservation et la sauvegarde par 
l’étude scientifique des éléments du patrimoine archéologique affectés par les travaux 
publics ou privés concourant à l’aménagement (article L.521-1 et suivants du code du 
patrimoine). 

La protection et l’étude du patrimoine archéologique, ainsi que l’organisation de la 
recherche archéologique relèvent du livre V du code du patrimoine, et notamment des 
titres II et III du livre V. La recherche archéologique est placée sous le contrôle de l’Etat.  

Cette recherche est qualifiée de préventive dès lors que la mise en œuvre d’opérations 
archéologiques est rendue nécessaire par la réalisation d’aménagements ou de travaux 
portant atteinte au sous-sol ou susceptibles de générer une telle atteinte. 

L’article L.521-1 du code du patrimoine précise que l’archéologie préventive relève de 
missions de service public. A ce titre, l’article L.522-1 expose notamment que « L’État veille 
à la conciliation des exigences respectives de la recherche scientifique, de la conservation 
du patrimoine et du développement économique et social ». 

Pour satisfaire le double objectif de sauvegarde et d’étude du patrimoine archéologique 
dans le cadre des travaux d’aménagements et de constructions, l’article L. 522-5 prévoit, 
dans son deuxième alinéa, que «dans le cadre de l’établissement de la carte archéologique, 
l’Etat peut définir des zones où les projets d’aménagement affectant le sous-sol sont 
présumés faire l’objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation». 
Ces zones de présomption de prescription archéologique, délimitées par arrêté du préfet 
de région ont vocation à figurer dans les annexes du PLU et à être mentionnée dans le 
rapport de présentation. 

Par ailleurs, la carte archéologique nationale rassemble toutes les données disponibles sur 
la présence de sites ou de vestiges archéologiques sur le territoire national. L’extrait de la 
carte archéologique Nationale présenté ci-après reflète l’état des connaissances au 4 
décembre 2008. Cette liste ne fait mention que des vestiges actuellement repérés. En 
aucun cas, cette liste d’informations ne pourra être considérée comme exhaustive. 

25 sites archéologiques sont recensés sur VAUGNERAY : 

 n°1- Aqueduc de l’Yzeron / aqueduc / Gallo-romain 
 n°4- La Carrière, Terre du Cimetière / sépulture / Gallo-romain 
 n°5- Mont Pellerou / village ?, bâtiment, mur / Epoque indéterminée 
 n°6- Bourg / château fort / Moyen-âge 
 n°16- Le Proty ou Prouty / maison forte / Bas moyen-âge 
 n°17- La Vore / maison forte ? / Moyen-âge ? 
 n°18- Le Godard, sur le Dronan / moulin à eau / Epoque moderne - Epoque 

contemporaine 
 n°19- Moulin rond ou Moulin de Samazange, sur La Milonière  / moulin à eau / 

Moyen-âge classique 
 n°20- Les Fontanières / habitat ? / Bas moyen-âge ? 
 n°21- Chatenay / village / Bas moyen-âge - Epoque moderne 
 n°22- Vesorier, sur l’Yzeron / moulin à eau / Bas moyen-âge - Epoque 

contemporaine ? 
 n°23- Eglise St.-Léger puis St.-Antoine l’Ermite, Bourg / église et cimetière / 

Moyen-âge ? 
 n°24- Château de Benevent / Bas moyen-âge ? / grange 
 n°25- La Chana / maison forte ? / Epoque moderne ? 
 n°26- Le Got ou Gaux, sur l’Yzeron / ferme / moulin à eau / Bas moyen-âge - 

Epoque moderne ? 



 n°27- Cunieux / maison forte / Moyen-âge ? 
 n°28- Le Prouty, sur le Dronan / moulin à eau / Moyen-âge - Période récente 
 n°29- Mines de la Milonière ou de la Chevaline, La Mine / mine / Epoque moderne 
 n°31- Charpieux / château fort / Moyen-âge 
 n°32- Château d’Hoirieux / château fort / Moyen-âge 
 n°36- Les Fontanières / maison forte / Epoque moderne 
 n°39- Eglise St.-Léger puis St.-Antoine l’Ermite / Bourg / église / Epoque moderne 
 n°40- Château de Benevent / maison forte / Epoque moderne 
 n°44- Château d’Hoirieux / château non fortifié / Epoque moderne 
 n°49- Prieuré, dans l’enceinte du Château / prieuré / Moyen-âge 

 

 
A noter que l’ancien aqueduc de l’Yzeron est reporté en annexe du PLU. 

 












	5h. Patri archeo.pdf
	Zone archeo.pdf
	0de9f242416964a19c2db9f811540a382bf2008c6688c78bdeedb54f382e40f0.pdf
	619b41fc9220f399c150f9cc58af351ee019096cb8ddf8eb6e505fd98095a410.pdf

	0de9f242416964a19c2db9f811540a382bf2008c6688c78bdeedb54f382e40f0.pdf
	619b41fc9220f399c150f9cc58af351ee019096cb8ddf8eb6e505fd98095a410.pdf

	0de9f242416964a19c2db9f811540a382bf2008c6688c78bdeedb54f382e40f0.pdf
	619b41fc9220f399c150f9cc58af351ee019096cb8ddf8eb6e505fd98095a410.pdf

	0de9f242416964a19c2db9f811540a382bf2008c6688c78bdeedb54f382e40f0.pdf
	619b41fc9220f399c150f9cc58af351ee019096cb8ddf8eb6e505fd98095a410.pdf
	5f2a929fd2a825b4ee710fe0c0988153070915ad1018ac8962881e69fed5cc05.pdf
	c0ea0792739b61c0a1df561952f5f46a42b256c53082fca45442674f90505bb8.pdf
	8a88c0b71e89b970dcd1c21866d8f5a01799e4a7ae36fc7d517c0eadf6eebb96.pdf


	619b41fc9220f399c150f9cc58af351ee019096cb8ddf8eb6e505fd98095a410.pdf
	5f2a929fd2a825b4ee710fe0c0988153070915ad1018ac8962881e69fed5cc05.pdf
	c0ea0792739b61c0a1df561952f5f46a42b256c53082fca45442674f90505bb8.pdf
	8a88c0b71e89b970dcd1c21866d8f5a01799e4a7ae36fc7d517c0eadf6eebb96.pdf


	619b41fc9220f399c150f9cc58af351ee019096cb8ddf8eb6e505fd98095a410.pdf
	619b41fc9220f399c150f9cc58af351ee019096cb8ddf8eb6e505fd98095a410.pdf
	5f2a929fd2a825b4ee710fe0c0988153070915ad1018ac8962881e69fed5cc05.pdf
	c0ea0792739b61c0a1df561952f5f46a42b256c53082fca45442674f90505bb8.pdf
	8a88c0b71e89b970dcd1c21866d8f5a01799e4a7ae36fc7d517c0eadf6eebb96.pdf


	619b41fc9220f399c150f9cc58af351ee019096cb8ddf8eb6e505fd98095a410.pdf
	619b41fc9220f399c150f9cc58af351ee019096cb8ddf8eb6e505fd98095a410.pdf
	780d8827e903575878743fe450acfd03c697499673e0527f94b85b7fee4cd309.pdf
	Plaquette Prevenir_Construire_2018.pdf

	619b41fc9220f399c150f9cc58af351ee019096cb8ddf8eb6e505fd98095a410.pdf






